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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

1ère PARTIE : DELIBERATIONS 

 

 Commission Permanente 

 
- Délibération n°7 – Participation du département de la Haute-

Garonne aux charges de fonctionnement pour les collèges des 
Hautes-Pyrénées à recrutement interdépartemental : année 2020 – 
2022. 
Annule et remplace la délibération de la Commission permanente du 
3 décembre 2021 publié au Recueil des actes administratifs n°71 
du 7 décembre 2021 

 

Réunion du 3 décembre 2021 

 

 

2ème PARTIE : ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 4 février 2022 (Débat d’Orientation Budgétaire) 

- 25 mars 2022 (Budget primitif 2022) 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT
DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 3 DÉCEMBRE 2021
Date de la convocation : 24/11/21

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Monsieur Louis ARMARY, Monsieur
Marc BEGORRE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur Yannick BOUBEE, Monsieur Jean BURON, Monsieur
Nicolas DATAS-TAPIE, Madame Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent
LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Monsieur Thierry
LAVIT, Madame Pascale PERALDI, Madame Marie PLANE, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Gneneviève
QUERTAIMONT, Monsieur Frédéric RE, Madame Véronique THIRAULT, Monsieur Bernard VERDIER.

Absent(s) excusé(s) : Madame Laurence ANCIEN, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame Virginie SIANI
WEMBOU

7 - PARTICIPATION DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

POUR LES COLLÈGES DES HAUTES-PYRÉNÉES 
A RECRUTEMENT INTERDÉPARTEMENTAL : ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021

Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,

Vu le rapport de M. le Président qui précise que de par leur positionnement géographique,
certains collèges du département accueillent un certain nombre d’élèves domiciliés dans le
Département de la Haute-Garonne. Il s’agit du collège public de La Barousse à Loures-
Barousse et du collège privé de Notre-Dame de Garaison à Monléon-Magnoac.

Le code de l’Éducation dans son article L213-8 prévoit que « lorsque 10% au moins des
élèves d’un collège résident dans un autre département que celui dont relève l’établissement,
une participation aux charges de fonctionnement et de personnel peut être demandée au
département de résidence. Le montant de cette participation est fixé par convention entre les
départements intéressés ».

Sont concernés par cette disposition, le collège de Loures-Barousse et celui de Garaison qui
accueillent respectivement les élèves suivants venant de la Haute-Garonne :

Collège Effectifs RS 2020 Elèves de la Haute-Garonne
De la Barousse 217 116 (soit 53 %)
Notre-Dame de Garaison 259 105 (soit 41 %)

Au regard des actuels modes de facturations inter-départements, la participation sur les
charges de personnel des collèges publics n’est pas sollicitée.



Chaque année le Département alloue aux établissements les dotations suivantes :

- pour les collèges publics, une DGF (Dotation Globale de Fonctionnement),

- pour les collèges privés, un forfait d’externat part matériel calculé sur la base du coût
d’un élève du public et un forfait d’externat part personnel calculé sur la base du coût
personnel ATTEE ramené à l’élève.

Il est proposé de solliciter la participation financière du Département de la Haute-Garonne pour :

- le collège public de Loures-Barousse pour un montant de 26 621 €,

- le collège privé Notre Dame de Garaison pour un montant de 61 121 €.

Une convention entre les deux Départements définissant les modalités de paiement est
annexée au rapport.

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er – d’autoriser le Président à solliciter la participation financière du Département de
la Haute-Garonne aux charges de fonctionnement des collèges suivants :

- collège public de Loures-Barousse pour un montant de 26 621 €,
- collège privé Notre Dame de Garaison pour un montant de 61 121 €.

Article 2 – d’approuver la convention relative à la participation du Département de la Haute-
Garonne aux charges de fonctionnement pour les collèges des Hautes-Pyrénées susvisés à
recrutement interdépartemental – Année scolaire 2020-2021 ;

soit un montant total de 87 742 € à facturer au département 31 pour l'accueil des élèves des 
deux collèges pour l'année scolaire 2020-2021.



Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département ainsi que tous les actes utiles en découlant.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Pau
dans les deux mois suivant sa publication.

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU



Convention relative à la participation du Département de la Haute-Garonne 
aux charges de fonctionnement pour les collèges des Hautes-Pyrénées à recrutement 

interdépartemental. 
Année scolaire 2020/2021 

ENTRE 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, Président du Conseil 
Départemental, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental en date du XXXXXXXXX 
D’une part, 

ET 
Le Département de la Haute-Garonne, représenté par Monsieur Georges MÉRIC, Président du Conseil 
Départemental, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental en date du XXXXX, 
D’autre part. 

VU l’article L213-8 du Code de l'Education qui prévoit que «lorsque 10% au moins des élèves d’un 
collège résident dans un autre département que celui dont relève l’établissement, une participation 
aux charges de fonctionnement et de personnel peut être demandée au département de résidence. 
Le montant de cette participation est fixé par convention entre les départements intéressés». 

CONSIDERANT, pour l’année scolaire 2020/2021 que le nombre d’élèves du Département de la Haute-
Garonne accueillis au titre de l’enseignement public au sein d’un collège des Hautes-Pyrénées et au 
titre de l’enseignement privé au sein d’un collège des Hautes-Pyrénées, est supérieur à 10%,  

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : 
En application de l’article L213-8 du code de l’éducation susvisé, le Département de la Haute-Garonne 
est appelé à participer pour l’année scolaire 2020/2021 aux dépenses :  

- de fonctionnement pour le collège public de La Barousse à LOURES-BAROUSSE,
- de fonctionnement et de personnel pour le collège privé Notre-Dame de Garaison à

MONLEON-MAGNOAC.

ARTICLE 2 : 
Le collège public La Barousse situé à Loures-Barousse, accueille 116 élèves (effectifs à la RS 2020) 
originaires du département de la Haute-Garonne pour un effectif global de 217 élèves (soit 53%),  
La dotation de fonctionnement allouée par le Département à ce collège au titre de 2021 s’élève à 
49 799€. 
En conséquence, la contribution du Département de la Haute-Garonne aux charges de fonctionnement 
du collège de La Barousse, calculée au prorata du nombre d’élèves, s'élève à  
26 621€.  

ARTICLE 3 : 
Le collège privé Notre-Dame de Garaison à MONLEON-MAGNOAC, accueillant 105 élèves (effectifs à 
la RS 2020) originaires du département de la Haute-Garonne pour un effectif global de 259 élèves (soit 
41%), est concerné au titre des collèges privés sous contrat d’association avec l’Etat. 



Les forfaits d’externat relatifs au fonctionnement et au personnel alloués à ce collège par le 
Département au titre de 2021 s’élèvent à 61 124€, s’agissant de la « part matériel », et à 89 640€ 
s’agissant de la « part personnel », soit un total de 150 764€. 
En conséquence, la contribution du Département de la Haute-Garonne aux charges de fonctionnement 
et de personnel du collège Notre-Dame de Garaison, calculée au prorata du nombre d’élèves, s'élève 
à 61 121€. 

ARTICLE 4 : 
Compte tenu de ce qui précède, le Département de la Haute-Garonne apportera sa contribution au 
Département des Hautes-Pyrénées au titre de l’année scolaire 2020-2021 pour un montant total de 87 
742€. 

ARTICLE 5 : 
La présente convention relative à l’année scolaire 2020-2021 prendra fin avec le versement intégral de 
la participation financière susvisée. 

ARTICLE 6 : 
Tout litige pouvant naître de la présente convention et qui n’aurait pu être réglé de façon amiable, 
sera porté devant le tribunal administratif compétent. 

Fait à Tarbes en deux exemplaires, le 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées 

Michel PÉLIEU 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Garonne 

Georges MÉRIC 



ARRETES 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

643 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur les RD 165 et 309 sur le territoire des communes de 

Sadournin et Guizerix 

644 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 102 sur le territoire des communes de Gez et 

Argelès-Gazost

645 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Castelbajac

646 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Montgaillard

647 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 22 sur le territoire des communes de Mauléon et Esbareich

648 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 925 sur le territoire des communes de Sarp et Aveux

649 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 929 sur le territoire de la commune de Sarrancolin

650 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 47 de Gardères

651 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur les RD 13 et 921b sur le territoire de la commune d'Aspin-en-

Lavedan

652 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 918 sur le territoire des communes d'Arras-en-

Lavedan et Argelès-Gazost

653 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur les RD 100 et 100B sur le territoire des communes 

d'Ayros-Arbouix et Saint-Pastous

654 07/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 632 sur le territoire de la commune de Lalanne-Trie

655 07/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur les RD 921A et 515 sur le territoire des communes d'Odos, Juillan 

et Louey

656 08/12/2021 DRM
* Arrêté permanent portant réglementation de la circulation sur la RD 

919, sur le territoire de la commune d'Arreau

657 09/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur les RD 921B et 13 sur le territoire des communes de Lourdes et 

Lugagnan
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658 09/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 13 sur le territoire de la commune de Ségus

659 09/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 32 sur le territoire des communes de Villemur, Pouy, 

Devèze et Ariès-Espenan

660 09/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur les RD 925 et 132 sur le territoire de la commune d'Ourde

661 09/12/2021 DRM

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 817 sur le territoire des communes de Cantaous et Saint-

Laurent

662 09/12/2021 DRM
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 

sur la RD 103 sur le territoire de la commune d'Arras-en-Lavedan

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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